
 

LE PROJET THEATRE 
 

 

 

 

 

Découvrir le théâtre 

en 6ème 

et 

Candidater pour la classe théâtre 

en 5ème 

au collège Georges Brassens 

 
 



En 6ème : Lire, Dire et Ecrire le Théâtre 
 
En 6ème, tous nos élèves bénéficient d’une sensibilisation au théâtre. Nous avons en effet 
souhaité qu’à l’entrée au collège tous nos élèves puissent se familiariser avec un aspect du 
spectacle vivant, ce qui entre en conformité avec les objectifs de la Réforme du collège. 
 
  Un « tronc commun » et une progression des apprentissages ont été définis, au sein desquels 
chaque enseignant concerné privilégie un certain nombre d’aspects, selon son projet 
pédagogique, sa classe et ses propres compétences. Pour mettre en œuvre les activités, chaque 
professeur regroupe des séances, au fil de l’année, au rythme des temps forts qu’il a définis. 
 
  En Sixième, le projet devrait se décliner de la façon suivante : 
 
1) « Voir » : un spectacle sera vu par la classe. Ce spectacle se situe dans un 
parcours de spectateur et fera l’objet d’un accompagnement et de travaux 
en classe. 

 
2) « Lire » : il s’agit, entre autres, de permettre aux élèves l’accès à un 
répertoire de textes contemporains, notamment à travers le projet « Lire, 
dire, écrire du théâtre », au cours duquel les élèves liront 6 livres de théâtre 
et choisiront leur coup de cœur, qui sera présenté aux autres classes en mai. 

 
3) « Faire » : les élèves travailleront au deuxième semestre avec un comédien professionnel 
quelques fondamentaux du jeu théâtral au cours d’un atelier d’une durée de 9 heures. 
  

En 5ème : Candidater pour le projet Théâtre 

Objectifs du projet :  

 

Une ouverture culturelle sur le théâtre et le spectacle vivant :  
• lecture de textes,  
• spectacles en soirée,  

• rencontres avec des professionnels du spectacle…  
 
Le projet comporte aussi une dizaine d’heures de pratique 
théâtrale avec un artiste professionnel. 

Un engagement à l’année : 

 

Pour l'année scolaire : les candidats retenus sont regroupés dans une classe de 5ème. 
 

Les élèves s'engagent à s’investir dans le projet théâtre mais également dans leur scolarité en 
général : travail et attitude. 
Les parents s'engagent à participer à l'organisation des sorties au théâtre, le soir (les parents 
assurant l'aller et le retour à la salle de spectacles, du co-voiturage pouvant être organisé). 
 



MODALITES 

• Une commission se réunit pour constituer la classe à partir de critères explicites 
déterminés par l’équipe. 

• Les spectacles se déroulent le soir et sont à la charge des familles (environ 30 euros 
pour 3 spectacles). 

• En fin d'année, les élèves pourront décider de poursuivre - ou non – en 4ème et, s'ils 
décident de continuer, ils s'engagent alors pour deux ans. 

• L'équipe pédagogique pourra également décider qu'un élève ne poursuivra pas sa 
scolarité dans la classe « théâtre ». 

 

 


